
Commission Action Nationale 2010-2011 Le Ballon du Sourire actionationale@rotaract-france.org

Charte d’Engagement 
du Club Rotaract dans le cadre de l’Action Nationale

2010-2011 « Le Ballon du Sourire » 

La Vente des Ballons  :
•	 Le Club s’engage à vendre le ballon au tarif minimum de 1,00 €. 

•	 Tous les bénéfices des animations annexes à la vente & au lâcher de ballons (vente de gâteaux, stand 	
maquillage pour enfants, démonstration de danse, château gonflable, vente de boissons, course de 
sacs…) reviennent directement à la trésorerie du club Rotaract participant.

•	 Le Club est libre de pratiquer une pré-vente des ballons.

•	 Le Club est libre de fournir l’attestation de déduction fiscale aux donateurs importants.

La Cause :
•	 Le Club s’engage à reverser les deniers de l’action nationale au Rotaract France qui fera le don global à la 

Fondation Arthritis.
	 	 Le pack S 	 la somme reversée sera d’un montant minimum de 100 €
	 	 Le pack M 	 la somme reversée sera d’un montant minimum de 200 €
	 	 Le pack L 	 la somme réservée sera d’un montant minimum de 300 €

•	 Les deniers seront à adresser par virement ou par chèque à l’ordre du Rotaract France. Dès réception de 
votre versement, le Rotaract France s’engage à faire une attestation au club et à mentionner le nom et le 
montant du club participant à la Fondation Arthritis.

•	 Le Club s’engage à sensibiliser le public à la Recherche sur les Rhumatismes Inflammatoires Chroniques 
au travers de la Fondation Arthritis et à promouvoir le Rotaract.	

Le Jour J :
•	 Le club s’engage à prendre au minimum 2 photos, une du stand/des animations et une du lâcher de 	

ballons à transmettre à la commission action nationale.	

•	 A 16h00, le club procède au lâcher de ballons.

Mesures de sécurité afin de limiter les risques aux aéronefs :
•	 Les ballons ne seront pas reliès entre eux

•	 Ne pas ajouter de pièces métalliques ou rigides au bout de la ficelle

•	 Le lâcher de nombreux ballons devra être repecté (entre 50 et 100 ballons maximum à la fois)

•	 Faire une déclaration en préfecture qui informera l’aviation civile

Date............................................................................       Lieu…………………………………………………………

Club Rotaract .............................................................       Représenté par…………………………………………….

...................................................................................       Fonction …………………………………………………...

Signature....................................................................


